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Sous ce titre aguicheur, je vais pousser une petite théorie, le p2p ne profite pas a qui l'on croit. Pas au société de droit d'auteurs, car ça ne leur complique la vision de leur clientèle. Pas au société de télécommunications, car le p2p perturbe leur switch en changeant les schémas classiques de téléchargement (beaucoup de trafique entre les voisins et non uniquement avec l'uplink), et en augmentant leur besoin en bande passante de manière globale, sans compter que cela favorise l'apparition de service concurrent à certaine de leurs activitées (VOIP par exemple).



Par contre EDF ne vend que de l'électricité et un PC moderne ca consomme 400W, la majorité des personnes n'a pas un serveur basse consommation pour le peer2peer. Avant on ne démarrait ca machine que lorsqu'on en avait besoin. Maintenant on la laisse tourner toute la journée et a fond...



Donc il faut taxer l'électricité (en plus ca sert aux magnétoscopes...) pour pallier au manque a gagner des sociétés de droits d'auteurs... Oui, je sais, je sors :-)
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